
 

Secrétariat FO Agriculture 
Site de Marmilhat - 16b rue Aimé Rudel - 63370 Lempdes  

Tél. 04 73 42 16 99 
E-mail foagriculture@agriculture.gouv.fr 

Secrétaire général FO Agriculture 
78 rue de Varenne - 75349 PARIS 07 SP 

Tél. 06 11 54 05 32 
E-mail jean-christophe.leroy@agriculture.gouv.fr 

www.fo-agriculture.fr 
 

 

Paris, le 4 février 2020 

 

Déclaration liminaire du comité technique 
des services déconcentrés DRAAF/DRIAAF/DAAF 

du 4 février 2020 
 

 
 
 
 

Madame la présidente, 
 
Comme vous pouvez le constatez, même si je suis accompagnée d’experts, je suis la seule élue FO présente 
alors que nous possédons 3 sièges, donc 6 noms possibles. Les changements, très tardifs, de dates de réunion 
qui se multiplient ces derniers temps, notamment en les avançant, pénalisent fortement la constitution des 
équipes. Au-delà des réservations de nuitées toujours compliquées au dernier moment, les représentants 
syndicaux ne sont pas tous en décharge syndicale complète, loin de là, ils ont des obligations professionnelles 
qu’ils se font un devoir d’honorer et auxquelles ils ne peuvent se soustraire sans anticipation. 
 
Nous ne voulons pas que cette instance devienne une pure formalité administrative pour l'administration. 
Nous sommes pour un vrai dialogue social et une écoute des représentants du personnel. 
 
Mais, c’est même au niveau local, dans vos DRAAF, que les élus syndicaux ont de plus en plus de difficultés à 
trouver le temps, ne serait-ce que pour participer aux instances. Les réductions d’effectifs entraînent une 
surcharge de missions de plus en plus difficile à gérer dans les services, les journées s’allongent d’autant plus 
que les fusions des régions ont entraîné des déplacements aussi chronophages que fatigants. Vos équipes 
doivent pouvoir souffler. Nous ne comprendrions pas que vous refusiez une nouvelle fois à vos DRAAF le droit 
de récupération horaire d’un jour par mois. Cette inégalité de traitement entre agents issus du même 
ministère, mais en poste dans différentes structures, n’est plus acceptable. Les directions de certaines de vos 
DRAAF en sont même arrivées au point de vouloir octroyer elles-mêmes, pour certains agents "méritants", des 
congés supplémentaires, en dehors de tout fondement juridique. Rien de tel pour cliver un peu plus la 
communauté de travail ! Il est grand temps que notre ministère fasse ce petit pas. Ce sera aux chefs de service 
de gérer les éventuels abus que vous craignez sans doute, faites-leur confiance ! 
 
Les ingénieurs généraux missionnés pour établir un bilan de la fusion des DRAAF, 4 ans après, poursuivent leur 
tour de France. Beaucoup d’entre nous les ont déjà croisés. Nous espérons qu’ils auront reçu les messages 5 
sur 5 et sauront vous traduire l’inefficacité totale de cette fusion pour laquelle on cherche en vain les côtés 
positifs. 
 
Comme si nous n’avions pas encore assez de contraintes, une DRAAF, celle-là même qui refusait le 
remboursement d’une chambre d’hôtel à deux agents qui l’auraient partagée, invente maintenant le 
remboursement d’un billet de train sur la base du "calcul km SNCF", autant dire un moitié prix du coût réel, 
dans le cas où un agent profite de son déplacement pour rester à destination un jour de plus. Ce tarif n’a pas 
été créé pour ça, il sert de base de remboursement dans certaines administrations pour des agents choisissant 
ou devant emprunter leur véhicule personnel. Nous vous demandons de mettre le holà à ces pratiques 
mesquines, car de fait, l’agent ne génère aucune dépense supplémentaire. 
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Une petite touche positive tout de même, un certain nombre de DRAAF s’ouvrent enfin un peu plus au 
télétravail. Là où il n’était jusqu’alors permis que pour une journée, une ouverture vers un deuxième jour se 
faufile doucement alors que c’était déjà la règle dans d’autres DRAAF. Mais, pour faciliter ce travail en dehors 
des sites, quand allons-nous enfin avoir un accès au réseau en nomade ? Vous nous le promettez pratiquement 
lors de chaque CTSD… 
 
Un petit mot du BREXIT. Il semble que les contractuels embauchés à cet effet voient leurs contrats prolongés 
jusqu’à la fin de l’année. Cependant, leurs missions n’étant pas encore effectives, ils sont actuellement répartis 
tant en DRAAF qu’en DDI avec les contraintes qui en découlent. Nous déplorons la situation instable dans 
laquelle ils se trouvent ne sachant pas à quel moment ils rejoindront le poste initialement prévu et 
s’interrogent sur l’application de leurs droits élémentaires (temps de travail et congés notamment). Pouvez-
vous les rassurer ? 
 
Concernant les SGC, dès l'origine, FO a dénoncé les fondements et les effets induits par la fusion des 
programmes 333 et 307, visant uniquement à réduire les emplois et à la mise en place d'une inter-
ministérialité, en fait mono-ministérielle, au niveau du département, de l'outre-mer et à terme au niveau 
régional ? Bien loin des enjeux de service public, cette mesure s'inscrit dans une lutte de pouvoir. 
 
Nous avons martelé que le report de la date de mise en œuvre des SGC au 31 décembre 2020 permettrait à 
chacun des agents de disposer du temps nécessaire à la réflexion et aux services du temps requis pour mener 
à bien cette fusion. Nous constatons que le projet de décret présenté reste campé sur la date de mi-2020. Pour 
l’Outre-mer, sujet qui nous concerne particulièrement aujourd’hui, c’est la désorganisation complète, à 
quelques mois pourtant de l’échéance. Rien n’est fait réglementairement qui permettrait aux agents de se 
positionner. Le dialogue social est inexistant. 
 
C'est sans surprise que FO a voté contre ce projet de décret partout où il a été présenté. 
 
Pour finir, vous entendez beaucoup parler des services forestiers ces temps-ci. Si c’est le cas, c’est parce que 
la politique forestière menée par notre ministère nous semble des plus décalée au regard des enjeux actuels. 
Vous donnez à vos DRAAF des dotations d’objectifs notoirement insuffisantes pour couvrir leur région (DDT + 
DRAAF). Une nouvelle alerte, tombée au JO de dimanche, annonce les recrutements de TSMA, dont les 
forestiers (FTR). Ils sont désespérément bas, n’en laissant au mieux que 4 dans les services du ministère (4 
autres, dont 2 T1, étant à destination de l’IGN). La formation à l’INFOMA Nancy est de grande qualité pour les 
forestiers qui bénéficient d’un environnement idéal. Vos FTR actuels partent massivement en retraite, le 
recrutement est loin d’être à la hauteur de ces départs. Dans les dernières mobilités, on remarque que les 
quelques postes ouverts sont souvent pris par des non forestiers (TEA, voire TVA) faute de candidats forestiers 
disponibles. Vos services forestiers vont continuer à perdre leurs indispensables compétences techniques si 
vous n’augmentez pas les recrutements en conséquence, nous vous alertons depuis longtemps sur ce sujet. 

 
 

 
Merci de votre attention 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


